
Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur 
votre copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence.  De même, si cela vous conduit à 
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Vous trouverez ci-après les codes nécessaires vous permettant de compléter les rubriques 
figurant en en-tête de votre copie. 
 
Ces codes doivent être reportés sur chacune des copies que vous remettrez. 

 
 
 
 

► Concours interne de l’Agrégation de l’enseignement public : 
 

 Concours Section/option Epreuve Matière 

  EAI  8011A  102  7081 
 
 
 

► Concours interne du CAER / Agrégation de l’enseignement privé : 
 

 Concours Section/option Epreuve Matière 

 EAH  8011A  102  7081 
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Sujet	

	Système	d’information	

	

	

La	gestion	des	risques	

L’informatique	 joue	un	 rôle	majeur	dans	 les	activités	des	organisations.	Pour	ces	dernières,	
s’adapter	 à	 l’environnement	 repose	 de	 plus	 en	 plus	 sur	 une	 gestion	 efficace	 des	 risques	
auxquels	 sont	 exposés	 l’infrastructure	 de	 communication,	 l’architecture	 logicielle	 et	 les	
processus	métier.	Il	n’est	donc	pas	étonnant	que	la	gestion	des	risques	devienne	une	véritable	
exigence	pour	les	directions	des	services	informatiques	(DSI),	partagée	avec	leurs	homologues	
responsables	de	lignes	d’activités.		

	

À	partir	du	sujet	proposé,	vous	présenterez	une	composition	structurée	mettant	en	valeur	
vos	 connaissances	 et	 réflexions	 sur	 le	 sujet.	 Puis,	 vous	 présenterez	 votre	 réflexion	
didactique	et	pédagogique	dans	le	cadre	d’un	enseignement	destiné	à	des	étudiants	d’une	
section	de	techniciens	supérieurs	«	Services	informatiques	aux	organisations	».		

Votre	proposition	comportera	une	explicitation	des	objectifs	cognitifs	et	méthodologiques	
envisagés	;	elle	s’appuiera	sur	des	références	scientifiques	précises.	Vous	pourrez	 illustrer	
vos	propos	à	l’aide	d’exemples	de	supports	de	formation	et	d’évaluation.		

Vous	justifierez	clairement	vos	choix.	
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